
18) Donnez le nom du courtier américain en 
douane et le point d'entrée aux États-Unis. 

19) La date. 
20) Les clauses requises par la banque, le pays 

ou le consul. 
21) De façon générale, donner toutes des mar-

chandises aux fins de l'évaluation en douane. 
Les directeurs de district des Douanes améri-
caines sont autorisés à ne pas exiger la présenta-
tion d'une facture commerciale dûment remplie 
s'ils ont la preuve que l'importateur, en raison de 
situations sur lesquelles il n'exerce aucun con-
trôle, ne peut fournir une facture complète et 
précise, ou que l'examen des marchandises, l'éta-
blissement des droits définitifs et la collecte de 
statistiques peuvent être convenablement faits 
sans présentation d'une telle facture. Dans ces 
cas, l'importateur doit déposer les documents 
suivants : 

1) toute facture reçue du vendeur ou de 
l'expéditeur; 

2) une déclaration mentionnant en détail toute 
inexactitude ou toute autre lacune relevée sur 
cette ou ces factures; 

3) une facture pro forma dûment remplie; et 
4) toute autre information requise pour la classi-

fication, l'évaluation ou la production de 
statistiques. 

Liste de colisage 
La liste de colisage décrit le contenu ainsi que 
la marque et le numéro de chaque boîte, baril ou 
emballage expédié. La liste précise les poids, 
les dimensions, les quantités, les articles et les 
numéros de modèle. Si la cargaison est uniformé-
ment emballée ou unitarisée, la chose peut être 
mentionnée sur la facture en indiquant le numéro 
des articles dans chaque conteneur. La liste de 
colisage sert également aux inspections doua-
nières et à l'établissement du mode de charge-
ment qui convient. Les Douanes américaines 
demandent trois exemplaires de la liste. 

Déclaration en douane 
À leur arrivée au poste des Douanes américaines, 
les marchandises peuvent être déclarées comme 
destinées à la consommation ou à l'entreposage, 
ou elles peuvent être transportées sous contrôle 
de douane vers un autre point aux États-Unis 
et y être admises dans les mêmes conditions. 
L'exportateur devrait soupeser les avantages de 
chaque option. 
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